
  

Le Fouineur  

Bulletin d’information 

East Hereford : 

819 844-2463 

St-Venant-de-Paquette :  

819 658-3660 

Vous pouvez nous soumettre 

articles et photos en tout temps.  

direction@easthereford.ca 

Calendrier des prochaines publications du Fouineur 

13 février: La date limite pour recevoir des articles est le 7 février 2024 

12 mars: La date limite pour recevoir des articles est le 6 mars 2024 

9 avril : La date limite pour recevoir des articles est le 4 avril 2024 

14 mai : La date limite pour recevoir des articles est le 8 mai 2024 

11 juin : La date limite pour recevoir des articles est le 5 juin 2024 

9 juillet : La date limite pour recevoir des articles est le 4 juillet 2024 

 

 

 

… Lentement, je relevai la tête vers ma mère 
et vis qu’elle regardait dans une autre direc-
tion.  Je tournai la tête et aperçus la maman 
de la petite fille suivie de toute sa famille qui 
se dirigeait vers nous. Elle tenait dans ses 
mains la plus belle couronne de Noël!   

Toute sa famille se serra les uns contre les 
autres en nous regardant et tous avait des 
gouttes dans les yeux.  Doucement, la maman 
de la petite fille s’approcha de nous et sus-
pendit la belle couronne sur une banche à 
notre portée.  Elle avait coiffé le dessus de la 
couronne avec la petite tuque rouge de sa 
fille.   

Mes yeux se remplirent d’un peu plus d’eau et 
j’entendis ma mère me murmurer à l’oreille : 
« Il ne faut jamais perdre espoir! ».  

Et dans un même élan, toute ma famille se 
précipita sur la couronne de Noël.   

 

  

    Une couronne pour Noël,  
    Par Chantal Quirion (Suite et fin) 

C’était la fête!  

Le ciel s’invita aussi à la fête. De gros flo-
cons se mirent à valser autour de nos deux 
familles, brillants de milles feux, comme si le 
soleil s’était dispersé dans le ciel. La neige 
virevoltait si lentement, comme si le temps 
allait s’arrêter. 

Je vis alors la maman de la petite fille s’ap-
procher de moi, ses yeux encore remplis 
d’eau. Elle me fixa droit dans les yeux. Et 
comme je ne pus détourner mon regard, 
nous sommes restés là, immobiles, à nous 
regarder les yeux dans les yeux.  

Et en ce matin, où la magie de Noël suspen-
dait le temps durant un bref moment, nous 
avons partagé, elle et moi, nos gouttes de 
cœur. 

La première partie de ce texte a été publiée dans Le Fouineur de décembre. Pour avoir 
une meilleure vue d’ensemble, vous pouvez le lire à nouveau en vous rendant sur le site 
web de la municipalité : https://easthereford.ca/fr/citoyens/bulletin-le-fouineur.php 

Toutes nos excuses à Madame Quirion et aux lecteurs d’avoir scindé ce très beau texte 
en deux parties.  
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Conformément aux dispositions du code municipal, le conseil municipal a adopté, 

le 11 décembre dernier, ses prévisions budgétaires 2024. Voici un résumé des 

prévisions. Les prévisions complètes sont disponibles au bureau municipal.  

Revenus Budget 2023 Budget 2024 

Taxes sur la valeur foncière 449 599 461 743 

Taxes sur une autre base 70 931 75 925 

Compensations tenant lieu de taxes 4 368 5433 

Transfert relatif à des ententes de partage et autres 114 438 139 700 

Services rendus 200 6200 

Imposition de droits 1000 5000 

Autres revenus 4 684 4684 

Surplus accumulé 49 687 83 636 

Total des revenus 694 907 780 371 

Dépenses Budget 2023 Budget 2024 

Administration générale 195 377 217 189 

Sécurité publique 97 203 96 735 

Transports 199 865 276 770 

Hygiène du milieu 98 146 98 301 

Santé et bien-être 6 223 6 759 

Aménagement, urbanisme et développement 26 625 28 533 

Loisir et culture 54 012 40 100 

Frais de financement 7 156 5 584 

      

Conciliation à des fins fiscales      

Financement (10 300) (10 400) 

Affectation 49 687 83 636 

  39 387 71 236 

Total des dépenses 694 907 780 371 



  

 

  

Dégustation à la bibliothèque d’East Hereford 

Accords bières et mets 

Une autre belle activité offerte par la bibliothèque 

d’East Hereford s’est tenue le 2 décembre dernier.  

Cette fois-ci, il s’agit d’une dégustation de bières 

de microbrasseries québécoises accompagnées 

de mets du terroir.  

Le groupe fut captivé par l’animateur Jonathan 

Rondeau-Leclaire, passionné de son sujet.  

______________________________________________________ 
 
 

Lundi 8 janvier 2024  

Lundi 5 février 2024  

Lundi 4 mars 2024  

Lundi 2 avril 2024  

Lundi 6 mai 2024  

Lundi 3 juin 2024  

Mardi 2 juillet 2024  

Lundi 5 août 2024  

Mardi 3 septembre 2024  

Lundi 7 octobre 2024  

Lundi 4 novembre 2024  

Lundi 2 décembre 2024  

Dates des séances du conseil municipal pour 2024 

Les rencontres débutent à 19h et se déroulent au bureau municipal 



  

 

Des nouvelles du comité des loisirs d’East Hereford 
 
 
Le comité des loisirs d'East Hereford vous souhaite une excellente année 2024 et vous remercie 
pour votre participation et votre soutien lors de nos activités. 
 

Assemblée générale annuelle 
  
Nous souhaitons convier tous les résidents qui sont intéressés par ce que nous faisons lors de 
notre prochaine assemblée générale annuelle, le mardi 20 février à 18h30, au bureau municipal.  
 

Cette assemblée sera l'occasion de faire le bilan des fi-
nances, des activités 2023 et de parler des projets 2024.  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Tournoi de poches 
 
Nous profitons également de l’occasion pour lancer notre première activité de 2024 et qui avait eu 
un grand succès en 2023 : notre tournoi de poches ! 
 
Il aura lieu le samedi 10 février au sous-sol de l'église. Arrivée des équipes à 12h30 et début du 
tournoi à 13h00.  
 
Pour les inscriptions, vous pouvez contacter Alexa O'Neil-Tanner sur Messenger  
ou au 819 820-6219.  
 
Chaque inscription doit comporter les noms de deux 
personnes et est au prix de 40$ pour le binôme.  
 
Date limite des inscriptions : lundi 5 février.  
Un bar et des grignotines seront disponibles sur 
place. 
  
À bientôt lors de nos événements ! 

Le comité est toujours à la re-
cherche de bénévoles, donc n'hési-
tez pas à venir nous voir ! 

 

  



  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE COATICOOK 

MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD 

 

AVIS PUBLIC 

Salaires et allocations des Élus  

Conformément à la Loi sur le traitement des élus ( L.R.Q., c. T-11.0001), lors d’une assemblée ordi-
naire qui se tiendra le 5 février 2024 à dix-neuf heures, au bureau municipal sise au 15 rue de 
l’Église à East Hereford sera présenté pour adoption le règlement numéro 315-24 fixant la rémuné-
ration du maire et des conseillers pour l’exercice financier 2024 et les suivants. Le règlement aura 
les effets suivants : 

Abrogation du règlement 279-19; 

Tout membre du conseil participant à un comité de travail recevra une rémunération sous forme de 
jetons d’un montant de 50 $ par présence; 

Indiquer les montants à jours concernant la rémunération de base et l’allocation de dépenses des 
membres du conseil, puisque ces derniers dataient de l’année 2019 et avaient été augmenté via 
l’IPC depuis ce temps. Il était opportun d’indiquer le montant à jour pour l’année 2024 pour plus de 
transparence. Les rémunérations pour 2024 du maire et des conseillers ont seulement bénéficié de 
l’augmentation de l’IPC, comme était prévu au règlement 279-19. 

La rémunération annuelle de base du maire en 2024 : 6 391.34 $ 

La rémunération annuelle de base des conseillers en 2024 : 2 130.40 $ 

L’allocation annuelle du maire en 2024 : 3 195.67 $ 

L’allocation annuelle des conseillers en 2024 : 1065.21 $ 

Le règlement prévoit une indexation de la rémunération à chaque année et ce, à compter du 1
er

 jan-
vier 2024 selon la moyenne de l’indice mensuel des prix à la consommation (IPC) global du Canada 
du mois de septembre de l’année précédente à août de l’année en cours ou minimalement à 1% en 
cas d’un IPC très faible ou négatif. 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION  

Règlement 315-24 

Fixant la rémunération du maire et des conseillers de la Municipalité d’East Hereford 

Je, soussignée, Marie-Ève Breton, résidante à la municipalité d’East Hereford, en la qualité de di-
rectrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité d’East Hereford, certifie que j'ai affiché 
une copie à chacun des endroits suivants, à savoir : 

 1
er

      :  HALL D’ENTRÉE DE L’HÔTEL DE VILLE D’EAST HEREFORD 

 2
ième

      : SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 9
e
 jour du mois de janvier 2024. 

 

  

Pour obtenir de l’aide ou signaler un vol 

Dénoncez l’incident auprès du service de police qui dessert votre municipalité : 

Sureté du Québec : 9-1-1 

Municipalités non desservies par le 9-1-1 : 310-4141 ou *4141 sur cellulaire 

Service de police local 


